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Horaires de la Mairie 

Lundi                               
13h30 –17h30 

Du mardi au jeudi                  
8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h30 

Vendredi – Samedi                   
8h30 - 12h00  

Tél : 02.98.68.53.49             
Fax : 02.98.68.55.89 

Site internet : 
www.mairieplougourvest.fr 

 
 

Permanences de M. le Maire,           
Jean JEZEQUEL 

Sur rendez-vous 

Du lundi au vendredi 

Samedi 9h30 - 12h00 

 

Agence Postale 

Du lundi au samedi  
              

 De 9h30 - 12h00  
Tél : 02.98.68.58.50 

 

 

 

Horaires d’hiver  
(1er octobre)   

Lundi - Vendredi - 
 Samedi    

De 9h à 12h et 13h30 à 18h 

Mardi - Mercredi  

De 13h30 à 18h 

 

UN MOIS, UN GESTE : MON CONTENEUR ORDURES MÉNAGÈRES 
 

La collecte des ordures ménagères de votre commune est organisée en porte-à-porte 
(conteneurs individuels). Pour des raisons techniques liées à la collecte, nous vous deman-
dons d’utiliser uniquement les conteneurs mis à disposition par votre mairie ou la CCPL. 
Les conteneurs venant d’autres Communautés de Communes ou non identifiés CC du 
Pays de Landivisiau ou Mairie ne seront plus collectés. Si vous n’avez pas de conteneur, 

adressez-vous à votre mairie. Les conteneurs individuels sont mis à disposition gratuitement par la 
CCPL. A cette occasion, il vous sera demandé de remplir un contrat de prise en charge.  
Si votre conteneur n’est pas conforme : couvercle cassé, roues manquantes, conteneur hors CCPL, pré-
sence d’une housse de protection… un autocollant orange peut être apposé sur votre poubelle suite à la 
collecte. Il vous précise la non-conformité constatée. La réparation ou l’échange de votre conteneur est 
gratuit.  
Si votre conteneur contient des erreurs de tri (bouteilles en verre…) : les agents de 
collecte peuvent refuser de collecter votre conteneur. Dans ce cas, ils appliquent 
un carton jaune et collectent votre conteneur et si cela se reproduit la semaine sui-
vante, ils appliquent un carton rouge et votre conteneur n’est pas collecté.  
Si votre conteneur est sale : le lavage est à la charge de l’habitant, ils appliquent 
un autocollant rose pour vous signaler le lavage de votre conteneur. Si le conteneur reste sale, votre 
conteneur ne sera pas collecté.  
Si les déchets sont présentés en vrac et non en sac : les agents de collecte vous préviennent de la non-
conformité (risque d’envols et de salubrité) par un autocollant bleu, collectent votre conteneur et à la pro-
chaine collecte si rien n’a changé, votre conteneur n’est pas collecté. 
Contact : Service environnement de la CCPL au 02.98.68.42.41 

DES AIDES FINANCIERES POUR VOS TRAVAUX 

Vous souhaitez entreprendre des travaux pour améliorer votre logement ? Des aides financières du 
Conseil Départemental délégataire des aides de l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) existent pour 
vous aider à financer votre projet.  
Les participations vont de 25% à 50% en fonction des travaux et des ressources et peuvent atteindre jus-
qu’à 70% du montant de travaux HT en cas de cumul de travaux d’économie d’énergie et de travaux liés 
à la perte d’autonomie. Ces aides sont cumulables avec le crédit d’impôt transition énergétique, l’éco prêt 
à taux zéro, les participations éventuelles des caisses de retraite.  
Attention : les travaux ne doivent pas être commencés avant le dépôt de la demande de subvention  
Renseignements : Syndicat Mixte du Léon (SCOT / PLH) – 8 rue de la mairie à Plouescat – 
02.98.61.91.51 - syndicat-mixte-leon@orange.fr – ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h30. Permanences à Landivisiau - Communauté de Communes - 1ers et 3èmes mercredis de chaque mois 
de 10h30 à 12h. 

PERMIS DE CONDUIRE ET CERTIFICAT  
D’IMMATRICULATION EN LIGNE  

A compter du 6 novembre 2017, les démarches liées au permis de conduire 
(demande de titre en cas de vol ou perte, détérioration, expiration de la durée de vali-

dité, changement d’état civil) et carte grise (changement d’adresse, duplicata en cas de perte, vol, dété-
rioration) ne se feront exclusivement qu’en ligne. Vous ne pourrez plus déposer de dossiers en Pré-
fecture. Pour cela, vous devez créer un compte usager sur le site de l’ANTS (agence nationale des titres 
sécurisés) : https://ants.gouv.fr et obtenir ainsi vos identifiants. Suivez ainsi, les différentes étapes de la 
fabrication de votre permis de conduire ou de votre carte grise. 



Les Echos de Plougourvest URBANISME  
Déclaration préalable 
Mme PHILIP Anaëlle 

15, rue des Perdrix 

Construction d’un abri de jardin 

Permis de construire  

M. BOURC’HIS Raphaël 
10, rue de l’ancienne Gare 
Extension d’une habitation 

 

Permis de construire  
modificatif  

M et Mme ROZEC Emmanuel  
et Christelle 

11, rue des Perdrix 
Changement d’aspect extérieur 

 

ETAT CIVIL  

Naissance 
Azillis BIROLINI 

Quillivant 

Décès 

Mme Marie Josèphe MÉNÈS  
veuve GUILLOU, 

91 ans, Résidence Saint-Michel de 
Kervoanec 

 

Mme Jeanne Louise CRENN, 
92 ans, Résidence Saint-Michel de 

Kervoanec 

M. BOULC’H Antoine , 
93 ans, Kervichen 

   ECHOS de Plougourvest 

Prochaine parution des Echos : semaine 48 

Date limite de dépôt des communiqués : samedi 18 novembre 

OFFICES RELIGIEUX  
 

Messe à 11h à  
Kervoanec le samedi 4 

novembre 

Tous les dimanches : 
Messe à 10h30 à Landivisiau,  

Plouzévédé et Sizun 
 

Mardi 31 octobre à 18h  
à Plounéventer, Saint-Thégonnec 

et Commana  

Mercredi 1er novembre à 10h30 
à Landivisiau, Plouvorn, Sizun, 

Guiclan et Saint-Servais 
Office des défunts à 14h30 à 

Plougourvest 

Jeudi 2 novembre à 10h à  
Locmélar et Saint-Vougay et à 

18h30 à Bodilis 

Samedi 4 novembre à 18h  
à Saint-Thégonnec 

Samedi 11 novembre à 18h  
à Plounéventer 

Samedi 18 novembre à 18h  
à Saint-Thégonnec 

Samedi 25 novembre à 18h  
à Plounéventer 

ACTES ADMINISTRATIFS  

EXTRAITS DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU MERCREDI 18 OCTOBRE 2017 

Installation d'un nouveau conseiller municipal suite à la démission de Virginie BOULCH ME-
VEL  Monsieur le Maire informe les élus de la nomination de Florence URIEN, comme conseillère 
municipale suite à la démission de Virginie BOULCH MEVEL. Le conseil municipal prend acte de 
cette décision. 
Eglise Saint-Pierre 3ème tranche : Point sur le planning des travaux Le démarrage des travaux  est 
prévu pour décembre 2017 pour une durée d'environ 7 mois. Pendant cette période, l'Eglise restera 
ouverte au public et aux cérémonies religieuses. 
Projet d'assainissement collectif : point sur la réunion du 29/09/2017 avec LABOCEA et les par-
tenaires Monsieur le Maire présente aux élus, la réunion du 29 septembre dernier avec LABOCEA 
bureau d'étude, le SIALL, la police de l'eau, le Conseil départemental et l'agence de l'eau. La réunion a 
permis de faire le point sur l'avancée de l'étude et de mettre en avant les différentes contraintes techni-
ques, environnementales et économiques du projet. La réflexion continue avec les services concernés. 
Projet de Carte Communale d'Urbanisme Le projet de révision de la carte communale de Plou-
gourvest, soumis à enquête publique du 13 juin au 13 juillet 2017, a reçu un avis favorable du com-
missaire enquêteur. Le conseil municipal par 13 voix pour et 2 abstentions, a confirmé cet avis. Cette 
décision sera transmise à Monsieur le Préfet du Finistère qui doit statuer dans les 2 mois. 
Soutien à motion adoptée au Congrès de l'AMRF en faveur des communes et de la ruralité Mon-
sieur le Maire fait part au conseil de la motion sur « l’adoption d’une loi en faveur des communes et 
de la ruralité », adoptée au congrès national de l’Association des Maires Ruraux de France. Le conseil, 
à l'unanimité des membres présents, approuve l’ensemble du contenu de la motion établie par l’AMRF 
et s'associe solidairement à cette démarche. 
Soutien aux sinistrés de Saint-Barthélemy et Saint-Martin  Suite à l'ouragan IRMA qui a dévasté 
les territoires de Saint-Barthélemy et Saint-Martin les 5 et 6 septembre dernier, le conseil municipal 
décide à l’unanimité, de venir en aide aux habitants sinistrés et de reverser une subvention communale 
à hauteur de 0.50cts d'euros par habitant soit un total de 711€. 
Classement de la voirie communale Monsieur le Maire expose à l’assemblée, la nécessité de mettre 
à jour la longueur des voies communales. Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des nou-
velles informations, approuve le nouveau tableau de classement de l’ensemble des voies communales 
et précise que cette intégration porte le linéaire à 36 062 m. Ce tableau sera pris en compte pour la 
DGF 2019. 

ENREGISTREMENT DES PACS EN MAIRIE  

A compter du 1er novembre 2017, l’enregistrement des pactes civils de solida-
rité (PACS) se déroulera en mairie ou chez un notaire (et non plus au tribu-
nal). Vous devez vous adresser à la mairie de votre domicile, c’est la seule com-
pétente pour instruire vos demandes de PACS. Un dossier devra être rempli au 
préalable et un rendez-vous avec Monsieur le Maire sera nécessaire pour l’enre-

gistrement du PACS. Renseignements en mairie au 02.98.68.53.49 

ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE  

La cérémonie commémorative de l’Armistice sera célébrée le samedi 11 novembre 
selon le programme suivant : Rendez-vous à la mairie à 10h15 suivi d’un dépôt de 
gerbe au Monument aux Morts. Un vin d’honneur clôturera la cérémonie.  
Les jeunes scolaires et les collégiens sont également invités à cette cérémonie. 
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CLUB DES AÎNES 

Lundi 27 novembre : rencontre avec les rési-
dents de la maison de retraite de kervoanec à 
13h30, dominos et pétanque. 

ETOILE FILANTE HANDBALL  

Week-end du 11 au 12 novembre                         
HBC Briec - EF Plougourvest Honneur 

Féminine 
L’Hand Aberiou 1 - EF Plougourvest Excellence 

Féminine  
Lesneven Le Folgoët HB 4 - EF Plougourvest  

Excellence Masculine  

Week-end du 18 au 19 novembre  
EF Plougourvest Honneur Féminine - Elorn 

Handball 
EF Plougourvest Excellence Féminine - Guiclan 2  

EF Plougourvest Excellence Masculine -  
Plouvorn 2 

(Matchs à Plougar) 
 

Foire aux puces : Le club de hand 
organise sa 19ème  Foire aux Puces le 
dimanche 19 novembre au Centre 
d’Activités.  3€ le mètre linéaire. En-

trée 1,50€. Inscriptions au 06.63.16.82.55 

ETOILE FILANTE FOOTBALL  

Dimanche 5 novembre 
15h : Plougourvest EF1 - PLouneventer 

ES1 
13h : Plougourvest EF2 - Carantec Henvic ES2 

13h : Santec AS3 - Plougourvest EF3 
 

Dimanche 12 novembre 
Coupes ou matchs remis 

13h : Plougourvest EF3 - Carentec Henvix ES3 
 

Dimanche 19 novembre 
15h : Plouedern ESE1 - Plougourvest EF1 

15h : Plougoulm Cadets 1 - Plougourvest EF2 
13h : PLougourvest EF3 - Guimiliau Uss 2 

 

Dimanche 26 novembre 
15h : Plougourvest EF1 - Landerneau Stade 1 

13h : Plougourvest EF2 - St Martin AS3 
13h : Plouénan Gars 3 - Plougourvest EF3 

 CONTACTS COMMERCES  
ET ARTISANS 

 
 

EPICERIE - TRAITEUR               
AMIGO PIZZ : 02.98.72.40.45 

 
CAFES - BARS                   

LE CROAZ-HIR : 02.98.61.30.12 
LE GWENN PHIL : 02.98.68.57.10 
LE PEN-AR-BED : 02.98.61.00.81 

 
 

INFORMATIQUE  
RBI BOURC’HIS Raphaël :  

02.98.68.58.20 
 

MATERIEL AGRICOLE                                                    
AGRISIX - Espace Emeraude : 

02.98.68.55.22  
 

RECUPERATION  
 METALLURGIQUE  -  

LOCATION DE BENNES                                                              
RMB MONSIGNY : 02.98.68.55.43 

 
TAXI  

CROGUENNEC Christelle : 
02.98.68.78.01 ou 06.62.34.27.52 

 
VOLAILLES FERMIERES                        

ROPARS Yvon : 02.98.68.54.80 ou 
06.60.18.45.90 

 
MACON - COUVREUR                                           

ABALLÉA Clément : 
02.98.61.38.14 

GUI’HOME Maçonnerie : 
06.46.35.34.56 

 
MENUISERIE - EBENISTE                              

CLOAREC Nicolas : 06.66.90.02.23 
SAS CLOAREC : 06.62.51.84.11 

JAOUEN Philippe : 06.59.91.91.18 
 

ORTHOPHONISTE  
HERNÉ Charlotte : 06.51.20.96.21 

 
 

KINESITHERAPEUTE  
TORRÈS Johan : 02.98.68.54.76 ou 

06.62.11.91.16 
 

INFIRMIER  
JOSSE Nicolas : 02.98.15.78.41  

ou 06.95.83.85.14 
 

 

ATELIER DE CUISINE 

Les cours auront lieu le mercredi 8 novembre 
pour le groupe A et le mercredi 15 novembre 
pour le groupe B. Renseignements : 
02.98.68.54.80 

ART FLORAL 

L’atelier d’Art Floral aura lieu le 
mardi 21 novembre. 2 cours 
sont mis en place à 14h et à 

20h30. Renseignements : 02.98.68.55.80 

POINT LECTURE 

L’association Point Lecture recherche une per-
sonne pour animer bébés lecteurs, une fois par 
mois pour des enfants de 0 à 6 ans. 
 Renseignements : 06.30.90.16.87 

SOCIETE DE CHASSE 

La société de chasse organise un kig ha farz le 
dimanche 12 novembre à la salle du Pouldu à 
partir de 12h. Tarifs : Sur place : adultes 12 €, 
enfants 7 € / A emporter : adultes 10 €, enfants : 6 
€. 
(Repas offert aux propriétaires mettant leurs ter-
rains à disposition de la société de chasse).  

Réservations fortement conseillées auprès de 
Romain JEZEGOU au  06.61.27.03.89 jusqu’au 5 
novembre. 

DATE À RETENIR 

L’association pour la Sauvegarde du Patrimoine 
de Plougourvest organise un concert à l’église de 
Plougourvest le dimanche 10 décembre 2017 à 
15h30 avec les chorales de Mouez Bro Landi et 
Sevenadur dan Hol (Plouédern).  

FNACA 

L’assemblée générale aura lieu le mardi 14 no-
vembre 2017 à 10h30 à la salle polyvalente du 
Pouldu.  

Elle sera suivie d’un repas au restaurant. Inscrip-
tions pour le mardi 4 novembre au plus tard 
(02.98.68.51.00 - 02.98.68.59.62 - 
02.98.68.51.21). 

Les cartes d’adhérent(e)s seront distribuées lors 
de l’assemblée générale. 



 

BIEN VIVRE A DOMICILE       
 

CDAS - Conseil Départemental 
Place Liautey 

LANDIVISIAU 
02.98.68.11.46 

Permanence de l’Assistante  
sociale du CDAS - Mme Morgane  

STEPHAN à la Maison du  
Guéven à Plouvorn, les jeudis 2 et 

16 novembre et 14 décembre. 
 
 

CLIC   
02.98.63.00.19 

(Permanence tous les jeudis de 9h30 
à 12h à la Maison de l’Aidant, rue 

des Marronniers à Landivisiau) 
 
 

ADMR du Haut- Léon                                                  
Keroulas 

 29250 SAINT-POL-DE-LEON 
02.98.19.11.87  

 
 

AS DOMICILE                                                   
1, rue Maurice Le Scouézec               

LANDIVISIAU 
02.98.68.10.36 

 
 

OFFRE D’EMPLOI      
 

IROISE Groupements  
d’employeurs  

recherche pour une entreprise  
agroalimentaire des 

 

Fileteurs h/f 
 

Missions : filetage et élaboration 
des filets de poissons (travail au 

couteau), décorticage de crustacés. 
 

Profil : connaissances hygiène et 
sécurité, travail en équipe, horaires : 

5h/13h 
 

Lieu : Plouvorn, contrat en CDD 
pour au moins 10 mois. 

 
Contact : 02.98.68.23.23  
ou ge-iroise@orange.fr 
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LES PERMANENCES « HABITAT » SUR LE TERRITOIRE DU LEON 

Permanences OPAH : Informations et assistance pour les subventions en faveur de l’amélioration 
de l’habitat, les mercredis 8 et 15 novembre de 10h30 à 12h à Landivisiau - CCPL Zone de Ker-
ven -  - Renseignements au 02.98.61.91.51 
Permanences ADIL : Réponses aux questions juridiques, financières et fiscales dans 
le domaine du logement, les mardis 14 et 28 novembre de 9h à 12h à Landivisiau : 
CCPL Zone de Kerven. Pour un projet d’accession à la propriété, prendre un RDV pré-
alable au : 02.98.53.23.24.                                                                                                                             
Permanences HEOL : Conseils techniques sur les économies d’énergie, le mardi 21 
novembre de 9h à 12h à Landivisiau - CCPL Zone de Kerven (pas de permanence en 
août) - Renseignements : 02.98.15.18.08 ou contact@heol-energies.org ou 38 rue du Mur 
à Morlaix.  

RELAIS PARENTS  
ASSISTANTES MATERNELLES 

La permanence du mois en  
Mairie de Plougourvest :  

Entre 9h00 et 12h00, le mercredi  
8 novembre.  

Les Temps d’éveil : vendredi 24 novembre à 
10h à l’espace Hervé Loaëc de Plougourvest. 

Renseignements au 02.98.24.97.15 ou 
rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 

FAMILLES RURALES :  
ACCUEIL DE LOISIRS,  ACCUEIL PASSERELLE ET ANIM’ADOS  

L’association familles rurales Bodilis Plougar Plougourvest est actuellement instal-
lée à Plougourvest et ce jusqu’en juin 2018. En juillet et août 2018, le centre de 
loisirs vous attendra à Plougar. 

L’assemblée générale aura lieu le mardi 28 novembre à 19h à la salle de ré-
unions du Centre d’Activités. Au programme : présentation de l’année passée, 
présentation des budgets, renouvellement du bureau.  
Afin de financer les projets des jeunes, une soirée crêpes aura lieu le samedi 2 
décembre à la salle polyvalente du Pouldu à Plougourvest.  
Une braderie solidaire aura lieu à Bodilis en avril/mai, néanmoins la récolte de 
vêtements démarre dès maintenant à Plougourvest. 
Renseignements : 06.69.93.83.19 ou  famillesruralesbpp@gmail.com 

DON DU SANG 
La collecte de sang se 
déroulera à l’Espace 
des Capucins de Landi-

visiau les 10, 13, 14 et 15 novem-
bre 2017 de 8h à 12h30. 

HEOL ÉCONOMIES D’ÉNERGIE :  
TRAITER LES PONTS THERMIQUES 

Les ponts thermiques sont des zones de faiblesse de l’isolation, 
généralement situées aux jonctions entre les murs et les toitures, 

planchers, fenêtres ou balcon. Ces zones laissent pénétrer le froid de l’extérieur, ce qui peut former 
de la condensation et engendrer des moisissures et autres traces d’humidité. Si vous souhaitez 
agrandir votre logement, ou créer une ouverture, veillez à préserver l’intégrité et la continuité de 
l’isolation. L’idéal pour traiter les ponts thermiques est l’isolation par l’extérieur, même si ce pro-
cédé est généralement bien plus coûteux qu’une isolation classique. Avant de vous engager dans un 
projet de rénovation, prenez rendez-vous avec votre conseiller info énergie pour prioriser les tra-
vaux et obtenir un avis objectif sur vos devis. 

Heol vous offre un conseil neutre et gratuit pour vos projets de construction, rénovation et écono-
mies d’énergie au 38, rue du mur à Morlaix (permanence l’après-midi sur RDV). Plus d’infos au 
02.98.15.55.47 et www.heol-energies.org 

MOIS SANS TABAC 

#MoisSansTabac, c’est un défi 
collectif qui propose à tous les fu-
meurs d’arrêter pendant un mois 
avec le soutien de leurs proches. 

Pourquoi un mois ? Au-delà, les chances d’arrê-
ter définitivement sont multipliées par 5. Alors en 
novembre, on arrête ! 
Une application est également téléchargeable sur 
votre mobile pour vous aider et vous coacher à 
domicile. Informations : ensemble.https://mois-
sans-tabac.tabac-info-service.fr/ 


